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MARCHÉS DE L'OFFICE NATIONAL DES FORÊTS  
 
 

 
 
 

PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES LOCAUX ET FOURNITURE DE CONSOMMABLES ASSOCIES POUR LES 
SITES IDF -OUEST ET DE L’AGENCE TRAVAUX – LOT UNIQUE  

 
 

 

 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE  

 
(Passé  en application des articles L.21 23 -1 et R.21 23 -1 du Code de la commande publique)    

 
 

MARCHE MIXTE  N° 2025 -8520 -05  
 
 
 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES  
 
 

  

 
 

 Objet du marché  

 

Le  p résent marché  a pour objet la  réalisation des prestations de nettoyage des locaux et la fourniture de 
consommables  associés  pour les sites IDF Ouest et  de l’agence travaux  de la direction terri toriale Seine -Nord.  

 

 Identification du pouvoir adjudicateur   

 
Pouvoir adjudicateur/Donneur d'ordre :  

 
OFFICE NATIONAL DES FORÊTS (ONF)  
Direction territoriale SEINE -NORD  
Boulevard de constance  
77300 FONTAIN EBLEAU  

Agence Ile -de -France Ouest  
27 rue Edouard Charton  
78 000 VERSAILLES  
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I. DISPOSITIONS GENERALES  

Le  présent  marché  a pour  objet  le  nettoyage  des  bâtiments  administratifs  rattachés  à 
l’Office National des Forêts.  

Le Titulaire est avisé que les bâtiments sont le plus souvent localisés hors agglomération et 
à l’écart des réseaux de transport collectif. Le titulaire prenant en considération cet 
élément  doit proposer  d es personnels autonomes et véhiculés  et n’ayant pas de difficultés 
à conduire de nuit  en forêt . 

L’annexe jointe au présent document présente la typologie des différents sites objet du 
présent marché, aussi bien pour les prestations récurrentes que ponctuelles.  

Le titulaire doit soumettre à la validation de l’ONF, 15 jours calendaires au plus tard après 
la notification du marché, le calendrier d’exécution des prestations récurrentes. La 
modification de ce calendrier ne peut intervenir qu’après un accord express é manant du 
représentant du Pouvoir Adjudicateur.  

Les différentes fonctions d es bâtiments nécessitent la prise en compte d’un certain 
nombre de contraintes afin de ne pas perturber le fonctionnement normal de l’ONF.  

Les horaires effectifs, espace par espace, sont définis en relation avec le représentant du 
Pouvoir Adjudicateur. Les adaptations ne changent pas les conditions financières et 
administratives du marché.  

II.  ENCADREMENT  

Le marché est placé sous la conduite d’un responsable qui est l’interlocuteur direct 
auprès de l’ONF. En outre, il fournit ses coordonnées directes, adresse mail, numéro 
de téléphone fixe et portable  au plus tard 72 heures ouvré es  à compter de la 
notification du marché au représentant du Pouvoir Adjudicateur.  

Il est présent sur le site sur convocation de l’ONF ou de son représentant et a un pouvoir 
de décision suffisant pour engager la responsabilité du Titulaire.  

Il est le garant :  

- De la mise en application des méthodes de travail préconisées par le Titulaire,  
- Du contrôle de la qualité des prestations,  
- De la vérification de la prise en compte des doléances de l’Organisme,  
- De la sécurité du personnel et des biens.  
- De l’organisation du travail,  
- De la préparation et du suivi des prestations quotidiennes,  
- Des opérations de réception pour les prestations ponctuelles,  
- De la discipline du chantier et du personnel.  

Il est précisé que le personnel du Titulaire est sous le contrôle et la responsabilité de l’encadrement 
défini ci -dessus.  

III.PERIMETRE  DU  PROJET  

 

DESIGNATION  

Nettoyage  des  locaux  de  l’Agence Territoriale Ile -de -France Ouest  

• Siège Agence – Versailles (78) – MF de la Grille Saint -Martin  

• Siège UT 09 – Rambouillet (78) – Pavillon Rambeuil  

• Siège UT 10 – Châtenay -Malabry (92) – Pavillon jumelé n° 4  

• Siège UT 11 – Saint -Prix (95) – Domaine de Bois Corbon  
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• Site UT 11 – Saint -Germain -en -Laye (78) – Croix Saint -Simon  

• Site d’accueil UT 11 – Montlignon (95) – Château de la Chasse  

• Site d’accueil du SEE – Marly -le -Roi (78) - Ecole de la Campagne  

• Site d’accueil du SEE – Trappes (78) – Hamadryade  
Nettoyage  des  locaux  de  L’Agence Travaux Versailles  

• Siège UP Versailles – Saint -Cyr -l’Ecole (78) – MF de l’Epi d’Or  
• Locaux ouvriers – Saint -Cyr -l’Ecole (78)  
• Locaux ouvriers – Saint -Germain -en -Laye (78) – Croix Saint -Simon  
• Siège UP Rambouillet – Rambouillet (78) – Pavillon Victor  
• Siège UP Val d’Oise – Maffliers (95) – MF de Bois Carreau  

 
 
Le présent marché comprenant une obligation de résultat et de mise en œuvre , le titulaire 
doit assurer un état de propreté de l’ensemble des locaux, mobiliers et équipements des 
bâtiments et mettre les moyens nécessaires pour y parvenir.  

 

Les  objectifs  en  matière  de  résultats  consistent  à : 

- Garantir  un  état  de  propreté  constant  des  locaux  et ce  dès  la  prise  d’effet  du marché,  

- Garantir  la  continuité  de  service  du titulaire,  

- Garantir  une  organisation  optimale  des  méthodes  de  nettoyage.  
 

✓ Qualité  des prestations  : 

La qualité du nettoyage doit être satisfaisante au regard des quatre critères 
d’appréciation que sont l’aspect, le confort, la propreté et l’hygiène . Le titulaire veille à 
garantir un niveau de qualité et optimise en fonction de la nature et de l’usage des locaux 
à nettoyer . Dans  les circonstances normales du marché, le titulaire est tenu à une 
obligation de résultat.  

Ainsi, il garantit à l’ONF que les prestations seront exécutées dans les délais impartis et 
selon les conditions énoncées dans les pièces du marché.  

 

L’aspect  
L’aspect est la première impression visuelle de netteté et de propreté qu’offrent un local 
et ses équipements. Les prestations de nettoyage devront évidemment être adaptées aux 
lieux.  

 

Le  confort  

Le  confort  est  apprécié  au  travers  des  facteurs  suivants  : 

- Pour ce qui concerne les perceptions olfactives, la prestation devra supprimer ou 
éventuellement masquer, par l’utilisation de produits appropriés, les mauvaises 
odeurs. La prestation ne sera effectuée qu’à l’aide de produits dont les odeurs 
pouvant être t olérées par les occupants.  

- Pour ce  qui concerne les perceptions tactiles, les prestations devront être 
effectuées de telle sorte que les surfaces traitées ne soient pas désagréables au 
toucher et au contact.  

- Pour ce qui concerne les prestations auditives, les prestations doivent être conduites 
de manière à éviter toute gêne ou nuisance sonore entrainant une perturbation de 
l’environnement.  

Les techniques et produits utilisés pour le nettoyage des sols doivent être sélectionnés 
afin que ces derniers ne présentent aucune surface collante ou glissante susceptible de 
constituer un danger pour les usagers.  

 
La  propreté  
La  propreté  est  l’absence  de  salissures  adhérentes  ou  non  sur  une  surface . 

L’hygiène  
L’hygiène repose sur l’assainissement aussi bien des surfaces que de l’atmosphère 
ambiante des locaux. Les prestations de nettoyage doivent s’attacher à réduire la 
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pollution à un niveau non dangereux et ne pas provoquer de pollution nouvelle par l’usage 
intempestif de méthodes ou de produits nocifs. A cet effet, il doit être tenu compte des 
risques particuliers que présentent les lieux tels que locaux sanitaires, loc aux et 
équipements concernant les détritus, pour lesquels la qualité d’hygiène sera 
éventuellement appréciée par des constatations et contrôles périodiques effectués 
contradictoirement.  

Les  différentes  tâches  sont  répertoriées  ci -après  par  établissement.  

Par ailleurs, le titulaire s’engage à respecter les préconisations générales de protection 
contre toute épidémie émise par  le  ministère  du  travail  et le  cas échéant  les  mesures  
spécifiques  concernant  son secteur d’activité et les préconisations générales d’hygiène 
en vigueur émises par les autorités françaises. A cet effet, le  candidat fournira un 
descriptif des mesures sanitaires mises en œuvre par l’entreprise.  

✓ Définition  des  prestations  : 
 

Sauf  spécification  plus  précise  figurant  dans  le  détail  par  site,  les  finitions  basses  incluent  : 

- Nettoyage  régulier  des  plinthes,  

- Essuyage  humide  des  radiateurs,  

- Essuyage  des  piètements  des  mobiliers,  

- Essuyage  humide  des  portes,  chambranles  de  portes  et  rampes,  

- Nettoyage  derrière  et  dessous  les  photocopieurs  (équipés  de  roulettes),  

- Essuyage  humide  des  canalisations  apparentes,  

- Pieds  et  dessous  des  appareils  sanitaires,  

- Contremarches  et  rainurages  des  escaliers.  

Les  finitions  hautes  concernent  le  dépoussiérage  des  luminaires,  des  bouches  d’aération  
et  le dessus des meubles hauts.  

 

 
Le  matériel  informatique  (écrans,  claviers,  souris…)  n’entre  pas  dans  le  cadre  de  ce  marché.  

 
Toutes précautions sont prises pour que l’état des meubles, des immeubles, 
aménagements, machines ne soit pas altéré par les opérations de nettoyage et en 
particulier par la projection de produits.  
 
Il est rigoureusement interdit au personnel du Titulaire de déplacer, pour quelque raison 
que ce soit, les appareils et matériels se trouvant dans les locaux.  

 
Les consommables  associés aux différents sites  que sont le savon liquide, les essuie -mains, 
le papier -toilette, les désodorisants d’atmosphère, les poubelles hygiéniques sont 
intégrées au chiffrage du titulaire. Les appareils distributeurs sont fournis et installés par 
le titulaire et remplis par le pr estataire avec les consommables approvisionnés par le 
titulaire.   

 
Les produits d’entretien  sont ceux nécessaires  aux  agents  d’entretien pour  réaliser les 
prestations. Le prestataire doit impérativement les fournir, y compris les sacs poubelles.  
 
Le matériel  : aspirateurs, balais, serpillères etc… doivent être de bonne qualité pour un 
usage intensif et en nombre suffisant, par bâtiment, pour la bonne exécution des tâches. 
Tous les matériels et tous les produits nécessaires à l'exécution du marché sont fournis 
pa r la société titulaire qui s'engage à les remplacer et à effectuer les 
réapprovisionnements en temps voulu.  

Au besoin, l’ensemble de des fréquences, et notamment celles liées au nettoyage des bureaux, 
peuvent être modifiées d’un commun accord entre les parties, en raison par exemple de périodes 

d’absences d’agents. Le temps ainsi dégagé permettant de nettoyer d’ autres surfaces qui le réclament 
et ce dans l’objectif d’optimiser le service rendu.  
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Les fluides  (eau de ville et électricité) sont pris en charge par l’ONF.  
 

Remarques  particulières  
De manière générale, le prestataire devra exiger de son personnel une discrétion absolue 
sur les activités de   l’Office National des Forêts.  
 
La personne référente du site sera informée au minimum 1 semaine à l’avance des dates 
d’interventions de nettoyage spécifiques et des remplacements des personnels titulaires 
pendant la période des congés. Les remplacements devant se faire dans les conditions 
strictement identiques aux prestations réalisées par le person nel titulaire.  

Le prestataire prendra toutes les mesures lors de changement de personnel pour 
permettre à celui - ci d’effectuer les tâches demandées en toute connaissance de cause 
(passage des consignes, au minimum pendant la durée d’une prestation entre les deux 
agents en raison de la taille des sites ). 

 
En cas de carence du Titulaire, ou en cas de danger, l’Organisme se réserve le droit de 
prendre toute mesure utile aux frais du Titulaire, sans mise en demeure préalable, sans 
que cette action puisse dégager la responsabilité du Titulaire en cas d’accident . 

 
Le nettoyage des bureaux, salles de réunions et circulations devra se faire de préférence 
aux horaires fixés en accord avec la personne référente par site . 

 
Lors des visites obligatoires, les candidats devront déterminer les superficies à nettoyer 
et porter  une attention particulière sur l'accessibilité aux vitrages intérieurs/extérieurs, et 
sur les moyens et mesures de sécurité à mettre en œuvre. Ils devront apprécier le moyen 
le plus approprié de procéder tels que le recours à des systèmes de nacelle, de co rde ou 
d'échafaudage pour satisfaire  à leur obligation de résultat.  

 
Le  titulaire  s’engage  à ce  que  son  personnel respecte  les consignes  suivantes  : 

 

• Eviter  tout  éclairage  superflu  ; 

• Veiller  à ce  que  l’éclairage  soit  limité  au  temps  nécessaire  à l’exécution  des  prestations  ; 

• Eviter  de  laisser  couler  l’eau  inutilement  ; 

• Veiller  à l’extinction  de  toutes  les  lumières  à la  fin  de  l’intervention  ; 

• Veiller  à ce  que  l’ensemble  des  portes  et  fenêtres  soient  fermées  après  intervention.  

 
Le Titulaire s’engage à faire respecter auprès de son personnel les règlements intérieurs 
et de sécurités propres aux différents sites.  
 
Il est notamment interdit au personnel du Titulaire :  

- D’utiliser le téléphone, le fax et le photocopieur sans autorisation de l’Organisme 
ou de son représentant,  

- De prendre des repas ou collations à l’intérieur des locaux,  
- D’introduire ou de consommer des boissons alcoolisées dans les locaux, aussi bien 

que d’y pénétrer en état d’ivresse.  
- De provoquer du désordre, d’une façon quelconque, sur les lieux du travail et leurs 

dépendances,  
- De tenir des réunions dans l’enceinte des locaux,  
- De manquer de respect aux usagers,  
- De se faire aider, dans l’exécution de son travail, par une personne étrangère au 

Titulaire,  
- De pénétrer sur le site sans badge,  
- De venir accompagner par toute personne non autorisée sur le site d’exécution.  

 
Chaque fois que cela est nécessaire, le Titulaire doit, à ses frais et après approbation par 
l’Organisme, placer les barrages ou déviations, poser les écriteaux et prendre toutes les 



Procédure n° 2025-8520-05  CCTP 

Page 7/29 

 

 

dispositions pour assurer la signalisation et prévenir les divers usagers et le personnel de 
l’Organisme de la présence de zones interdites.  

 

La  prestation  de  nettoyage  des  vitres  sera  effectuée  soit à la demande, soit selon la fréquence 
fixée pour les sites d’accueil du SEE,  et  comprend  : 

 

• Le  nettoyage  de  la  vitrerie  intérieure  et  extérieure  de  l’ensemble  des  bâtiments  du  site  ; 

• L’enlèvement  des  toiles  d’araignées  sur  les  menuiseries  extérieures  et  intérieures  ; 

• Le  nettoyage  des  bavettes,  des  appuis  et  des  rainures.  

 
Horaires : les travaux de nettoyage des surfaces vitrées peuvent être exécutés entre 
8h00 et 18h00, après avoir pris l’attache de l’encadrement local pour définir les jours et 
heures d’intervention.  

Réunions de coordination  

Le représentant de l’ONF et le titulaire organisent des réunions de coordination selon le 

planning annuel des réunions remis lors de la réunion préparatoire afin de coordonner 

et d’adapter au mieux la réalisation des prestations aux besoins de l’usager.  

Ces réunions dressent le bilan qualitatif et quantitatif des prestations et décident des 

améliorations à apporter.  

Un compte -rendu de ces réunions est établi par le prestataire et communiqué au 

représentant de l’ONF et au responsable de suivi du marché dans un délai de 48 heures.  

Provenance et qualité des matériels et consommables  

Le titulaire du marché s’engage à fournir, la liste des matériels utilisés pour l’exécution 

de la prestation et leur notice en français.  

Il s’engage également à retirer sur demande de l’ONF, les matériels dont l’utilisation est 

susceptible de provoquer des dégradations, à réparer tout dommage causés aux 

installations et équipements.  

Le titulaire s’engage à utiliser des produits et détergents compatible avec les normes 

environnementales et les fosses septiques de certain site.  

Les chiffons devront être en microfibres et non composés de métaux lourds.  
 
Moyens mis à disposition par le titulaire  
La société titulaire du contrat s'engage à n'utiliser que des produits et du matériel de 
bonne qualité, ne contenant aucune substance ou ustensile susceptible de détériorer les 
sols, revêtement de murs, matériel, mobilier ou d'irriter la peau dans le cadre  d'une 
utilisation normale.  

 
Le Titulaire dote le personnel d’exécution d’un vêtement de travail, éventuellement de 
protection.  
En outre, tout le personnel du Titulaire intervenant sur le site, y compris le personnel 
d’encadrement, doit porter en permanence un insigne spécifique de l’entreprise.  

 
Pour atteindre son obligation de résultat, il appartient au titulaire de déterminer les 
volumes horaires et les effectifs nécessaires par catégories de telle sorte que le nettoyage 
des locaux, des équipements et des vitres soit effectué selon les stipulati ons du présent 
CCTP. Le titulaire informe l’ordonnateur de toute modification des effectifs et de volume 
horaire et fournira une liste des salariés présents sur site (cette liste devra être mise à jour 
à chaque modification).  
 
Le prestataire affecte en permanence au chantier un agent, nommément désigné, 
responsable de l'encadrement et de la discipline du personnel, du mode d'exécution des 
prestations et d'une manière générale, de l'application des clauses techniques du CCTP.  
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Quelles que soient les circonstances (arrêt de travail de son personnel, intempéries, 
problème de transport, etc.), le titulaire sera tenu d’assurer sans interruption, les 
prestations prévues au présent marché.  
 
Il est l'interlocuteur du représentant de l’ONF pour toutes questions relatives à 
l'exécution du marché.  
Le prestataire devra préciser, dans le mémoire technique, l’organisation de 
l’encadrement du personnel et :  

• Établir l’organigramme relatif au personnel d’encadrement  ; 

• Définir leur fonction et donner leur qualification  ; 

• Indiquer le nombre d’heures de présence sur site.  
 

Visites de contrôle  
 

Un document de suivi des opérations de nettoyage est établi par le titulaire. Il doit être 
consultable à tout moment par l’organisme.  
 
Des visites et contrôles sont régulièrement effectués par le responsable du site ONF, 
accompagné d e l’encadrant visé à l’article du 2 présent cctp  pour vérifier la bonne 
exécution de la prestation confiée, dans le respect des indications prescrites.  
 
La fréquence de ces visites est mensuelle ou trimestrielle selon le calendrier à convenir 
avec le représentant du site ONF. Ces visites sont comprises au chiffrage du titulaire.  
 
Des visites supplémentaires d’inspection peuvent être organisées, à la demande de l’ONF.  
 
Les constats, remarques et observations relevés à l’occasion de ces visites sont 
obligatoirement consignés dans un registre, tenu par le titulaire et mis à disposition de 
l’ONF.  
 
Le candidat précise dans son mémoire technique, les méthodes et moyens par lesquels 
les constats et documents de contrôle seront élaborés puis communiqués.  

 
Mise à disposition des clefs des bâtiment s 
Selon la sensibilité des sites, l’ONF mettra à disposition de la société titulaire les clefs des 
bâtiments, à raison de deux exemplaires au maximum.  
En cas de perte ou de vol, la société titulaire devra immédiatement en informer l’ONF et 
supportera les frais liés au remplacement de ces clés ;  
Ces clefs devront être restituées sans délai dès la fin de validité du marché.  
 
Connaissance des sites  
 
Sous un délai de 15 jours calendaires  au plus tard à compter du début d’exécution des 
prestations, Le titulaire est réputé connaitre parfaitement  l’état et la constitution  la 
consistance des biens dont il assure le nettoyage ainsi que les règles de sécurité et 
règlements applicables des sites concernés par le présent marché.  

 
A  compter du début d’exécution des prestations, lui seront communiqués les éléments 
suivants :  

• Le plan du site  ; 

• Le nombre de personnes travaillant sur site  ; 

• Les plages horaires d’occupation des locaux par le personnel  ; 

• Un certificat de visite  ; 

• Une attention particulière devra être apporté sur les 2 sites d’accueil du public 
du SEE.  

 
Le Titulaire prend en charge les locaux dans l’état où ils lui sont remis par l’Organisme, 
sans pouvoir exercer aucun recours contre celui -ci.  
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Le Titulaire s’engage à laisser, en fin d’exécution du marché, les matériels et locaux en 
état normal d’entretien, de propreté et d’hygiène . 
 
 
 

IV. NETTOYAGE  DES  LOCAUX  DE  L’AGENCE TERRITORIALE ILE -DE -FRANCE OUEST  

• Prestations récurrentes  : nettoyage  des  locaux  

Personne référente : une liste actualisée par site sera délivrée au 
prestataire à date de prise d’effet du marché.  

 
Siège Agence – Versailles (78) – MF de la Grille Saint -Martin  

 

 
BUREAUX - SALLES DE REUNION  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

bihebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  
bihebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  bihebdomadaire  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  
mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  bihebdomadaire  

Dépoussiérage des radiateurs, des plinthes et des cadres  mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
SANITAIRES x 5  Fréquences  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  bihebdomadaire    

Réapprovisionnement des appareils distributeurs  bihebdomadaire    

Nettoyage et désinfection des appareils sanitaires (WC, lavabo)  bihebdomadaire    

Essuyage des miroirs et de la faïence  bihebdomadaire    

Essuyage des interrupteurs  et des traces de doigts sur les portes  
bihebdomadaire    

Aspiration et lavage des sols  bihebdomadaire    

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
CIRCULATIONS  Fréquences  

Aspiration et lavage des sols  bihebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

bihebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
trimestrielle  
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Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  bihebdomadaire  

Dépoussiérage des extincteurs, des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

 

 
ESCALIERS  Fréquences  

Balayage humide des escaliers bois  bihebdomadaire  

Essuyage humide rampe et garde -corps escalier  hebdomadaire   

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  bihebdomadaire  

 

 
CUISINE - REFECTOIRE  Fréquences  

Vidage des corbeilles / remplacement des sacs poubelles  bihebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  
bihebdomadaire  

Rangement et nettoyage des tables et des chaises  bihebdomadaire  

Détartrage et désinfection des éviers  bihebdomadaire  

Nettoyage extérieur et intérieur des fours traditionnel, micro -
onde  et de la plaque de cuisson  

hebdomadaire  

Nettoyage intérieur et extérieur du réfrigérateur vidé  hebdomadaire  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  bihebdomadaire  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
DIVERS  Fréquences  

Contrôle de la prestation - Extinction des lumières et fermeture 
des portes  

bihebdomadaire  

 

 
Siège UT 09 – Rambouillet (78) – Pavillon Rambeuil  

 

 
BUREAUX - SALLES DE REUNION  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés  > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  
hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  
mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  hebdomadaire  

Dépoussiérage des radiateurs, des plinthes et des cadres  mensuelle  
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Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
SANITAIRES x 2  Fréquences  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  hebdomadaire  

Réapprovisionnement des appareils distributeurs  
hebdomadaire  

Nettoyage et désinfection des appareils sanitaires (WC, lavabo)  hebdomadaire  

Essuyage des miroirs  et de la faïence  hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
CIRCULATIONS  Fréquences  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  trimestrielle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

Dépoussiérage des extincteurs, des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

 

 
ESCALIERS  Fréquences  

Balayage humide des escaliers bois  hebdomadaire  

Essuyage humide rampe et garde -corps escalier  hebdomadaire  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
DIVERS  Fréquences  

Contrôle  de la prestation - Extinction des lumières et fermeture 
des portes  

hebdomadaire  

 
 

Siège UT 10 – Châtenay -Malabry (92) – Pavillon jumelé n° 4  

 

 
BUREAUX - SALLES DE REUNION  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés  < 
1,50 m de hauteur  

hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle  
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Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  
mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  hebdomadaire  

Dépoussiérage des radiateurs, des plinthes et des cadres  mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
SANITAIRES x 2  Fréquences  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  hebdomadaire  

Réapprovisionnement des appareils distributeurs  
hebdomadaire  

Nettoyage et désinfection des appareils sanitaires (WC, lavabo)  hebdomadaire  

Essuyage des miroirs et de la faïence  hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
CIRCULATIONS  Fréquences  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
trimestrielle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

Dépoussiérage des extincteurs, des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

 

 
CUISINE - REFECTOIRE  Fréquences  

Vidage des corbeilles / remplacement des sacs poubelles  hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  
hebdomadaire  

Rangement et nettoyage  des tables et des chaises  hebdomadaire  

Détartrage et désinfection des éviers  hebdomadaire  

Nettoyage extérieur et intérieur des fours traditionnel, micro -
onde et de la plaque de cuisson  

hebdomadaire  

Nettoyage intérieur et extérieur du réfrigérateur vidé  hebdomadaire  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  hebdomadaire  
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Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
DIVERS  Fréquences  

Contrôle de la prestation - Extinction des lumières et fermeture 
des portes  

hebdomadaire  

 
 

Siège UT 11 – Saint -Prix (95) – Domaine de Bois Corbon  
 

 
BUREAUX - SALLES DE REUNION  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  
hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  
mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  hebdomadaire  

Dépoussiérage des radiateurs, des plinthes et des cadres  mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
SANITAIRES x 4  Fréquences  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  hebdomadaire  

Réapprovisionnement des appareils distributeurs  hebdomadaire  

Nettoyage et désinfection des appareils sanitaires (WC, lavabo)  hebdomadaire  

Essuyage des miroirs et de la faïence  hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts  sur les portes  hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
CIRCULATIONS  Fréquences  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
trimestrielle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  



Procédure n° 2025-8520-05  CCTP 

Page 14/29 

 

 

Dépoussiérage des extincteurs, des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

 

 
ESCALIERS  Fréquences  

Balayage humide des escaliers bois  hebdomadaire  

Essuyage humide rampe et garde -corps escalier  hebdomadaire  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
CUISINE - REFECTOIRE  Fréquences  

Vidage des corbeilles / remplacement des sacs poubelles  hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  
hebdomadaire  

Rangement et nettoyage des tables et des chaises  hebdomadaire  

Détartrage et désinfection des éviers  hebdomadaire  

Nettoyage extérieur et intérieur des fours traditionnel, micro -
onde  et de la plaque de cuisson  

hebdomadaire  

Nettoyage intérieur et extérieur du réfrigérateur vidé  hebdomadaire  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  hebdomadaire  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
DIVERS  Fréquences  

Contrôle de la prestation - Extinction des lumières et fermeture 
des portes  

hebdomadaire  

 
 

Site UT 11 – Saint -Germain -en -Laye (78) – Croix Saint -Simon  

 

 
BUREAUX - SALLES DE REUNION  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés  > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  
mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  hebdomadaire  

Dépoussiérage des radiateurs, des plinthes et des cadres  mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  
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CIRCULATIONS  Fréquences  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
trimestrielle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

Dépoussiérage des extincteurs, des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

 

 
DIVERS  Fréquences  

Contrôle  de la prestation - Extinction des lumières et fermeture 
des portes  

hebdomadaire  

 
Site d’accueil UT 11 – Montlignon (95) – Château de la Chasse  

 

 
SALLES DE REUNION  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés  < 
1,50 m de hauteur  

mensuelle  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  mensuelle  

Aspiration et lavage des sols  mensuelle  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  
mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  mensuelle  

Dépoussiérage des radiateurs, des plinthes et des cadres  mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  mensuelle  

 

 
SANITAIRES x 1  Fréquences  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  mensuelle  

Réapprovisionnement des appareils distributeurs  
mensuelle  

Nettoyage et désinfection des appareils sanitaires (WC, lavabo)  mensuelle  

Essuyage des miroirs et de la faïence  mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
mensuelle  

Aspiration et lavage des sols  mensuelle  

Vérification / enlèvement  des toiles d'araignées  mensuelle  
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CIRCULATIONS  Fréquences  

Aspiration et lavage des sols  mensuelle  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

mensuelle  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés  > 1,50 m 
de hauteur  

mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  mensuelle  

Dépoussiérage des extincteurs, des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

 

 
DIVERS  Fréquences  

Contrôle de la prestation - Extinction des lumières et fermeture 
des portes  

mensuelle  

 
Site d’accueil du SEE – Marly -le -Roi (78) - Ecole de la Campagne  

 
Les prestations à fréquences par semaine ne sont pas exécutées pendant les vacances 
scolaires, périodes de fermeture du site.  

 

 
SALLES PEDAGOGIQUES x 2  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés  < 
1,50 m de hauteur  

trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Vidage des corbeilles / Remplacement  des sacs poubelles  
4 fois par 
semaine  

Nettoyage des tables et des chaises  4 fois par 
semaine  

Nettoyage des éviers  
4 fois par 
semaine  

Aspiration et lavage des sols  bihebdomadaire  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  
mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Dépoussiérage des extincteurs des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  
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BUREAU  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

bihebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  
bi hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  bi hebdomadaire  

Essuyage humide des pieds  de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  
mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  bihebdomadaire  

Dépoussiérage des radiateurs, des plinthes et des cadres  mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 
 
 

 
CUISINE - REFECTOIRE  Fréquences  

Vidage des corbeilles / remplacement des sacs poubelles  4 fois par 
semaine  

Rangement et nettoyage des tables et chaises  4 fois par 
semaine  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Aspiration et lavage des sols  
bihebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Dépoussiérage des extincteurs des radiateurs, des plinthes  et des 
cadres  

mensuelle  

Détartrage et désinfection des éviers  mensuelle  

Nettoyage extérieur et intérieur des fours traditionnel, micro -
onde et de la plaque de cuisson  

bihebdomadaire  

Nettoyage intérieur et extérieur du réfrigérateur vidé  bihebdomadaire  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
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scolaires  

 

 
SANITAIRES x 6  Fréquences  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  4 fois par 
semaine  

Réapprovisionnement des appareils distributeurs  
4 fois par 
semaine  

Nettoyage et désinfection des appareils sanitaires (WC, lavabo)  4 fois par 
semaine  

Essuyage des miroirs et de la faïence  4 fois par 
semaine  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
Trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Aspiration et lavage des sols  4 fois par 
semaine  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  Trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

 

 
VITRERIE  Fréquences  

Nettoyage des vitres accessibles sur les 2 faces  mensuelle  

 

 
DIVERS  Fréquences  

Contrôle de la prestation - Extinction des lumières et fermeture 
des portes  

4 fois par 
semaine  

 
 

Site d’accueil du SEE – Trappes (78) – Hamadryade   
 
 
Les prestations à fréquences par semaine ne sont pas exécutées pendant les vacances 
scolaires, périodes de fermeture du site.  
 

 
GRANDE SALLE PEDAGOGIQUE  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés  < 
1,50 m de hauteur  

trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Vidage des corbeilles / Remplacement  des sacs poubelles  4 fois par 
semaine  

Nettoyage des tables et des chaises  
4 fois par 
semaine  

Nettoyage des éviers  
4 fois par 
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semaine  

Aspiration et lavage des sols  bihebdomadaire  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  
mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Dépoussiérage des extincteurs des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

 

 
PETITE SALLE PEDAGOGIQUE DRYADE  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés  < 
1,50 m de hauteur  

trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Vidage des corbeilles / Remplacement  des sacs poubelles  
hebdomadaire  

Nettoyage des tables et des chaises  hebdomadaire  

Nettoyage des éviers  
hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide  des bords de fenêtre  mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Dépoussiérage des extincteurs des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

 

 
INFIRMERIE  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

trimestrielle , à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
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scolaires  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  
hebdomadaire  

Nettoyage des tables et des chaises  
hebdomadaire  

Nettoyage des éviers  hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  
mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Dépoussiérage des extincteurs des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

 

 
SANITAIRES x 3  Fréquences  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  4 fois par 
semaine  

Réapprovisionnement des appareils distributeurs  
4 fois par 
semaine  

Nettoyage et désinfection des appareils sanitaires (WC, lavabo)  4 fois par 
semaine  

Essuyage des miroirs et de la faïence  4 fois par 
semaine  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
Trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Aspiration et lavage des sols  4 fois par 
semaine  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  Trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

 

 
BUREAU  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés  < 
1,50 m de hauteur  

bi hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  
bihebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  bihebdomadaire  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  
mensuelle  
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Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  bi hebdomadaire  

Dépoussiérage des radiateurs, des plinthes et des cadres  mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
CIRCULATIONS  Fréquences  

Aspiration et lavage des sols  bihebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Dépoussiérage des extincteurs, des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

 

 
ESCALIERS  Fréquences  

Balayage humide des escaliers bois  bihebdomadaire  

Essuyage humide rampe et garde -corps escalier  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Vérification / enlèvement  des toiles d'araignées  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

 

 
CUISINE - REFECTOIRE  Fréquences  

Vidage des corbeilles / remplacement des sacs poubelles  4 fois par 
semaine  

Aspiration et lavage des sols  4 fois par 
semaine  

Rangement et nettoyage des tables et des chaises  4 fois par 
semaine  

Nettoyage des éviers  4 fois par 
semaine  

Nettoyage extérieur et intérieur des fours traditionnel, micro -
onde et de la plaque de cuisson  

4 fois par 
semaine  

Nettoyage intérieur et extérieur du réfrigérateur vidé  hebdomadaire  
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Nettoyage humide des bords de fenêtre  mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

Vérification / enlèvement  des toiles d'araignées  trimestrielle, à 
faire pendant les 
vacances 
scolaires  

 

 
VITRERIE  Fréquences  

Nettoyage des vitres accessibles sur les 2 faces  mensuelle  

 

 
DIVERS  Fréquences  

Contrôle  de la prestation - Extinction des lumières et fermeture 
des portes  

4 fois par 
semaine  

 
 

V. NETTOYAGE  DES  LOCAUX  DE  L’AGENCE TRAVAUX VERSAILLES  

 
• Prestations récurrentes : nettoyage des locaux  

Personne référente : une liste actualisée par site sera délivrée au prestataire à date de prise 
d’effet du marché.  

 
Siège UP Versailles – Saint -Cyr -l’Ecole (78) – MF de l’Epi d’Or  

 

 
BUREAUX - SALLES DE REUNION  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

bihebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  
bihebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  bihebdomadaire  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  
mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  bihebdomadaire  

Dépoussiérage des radiateurs, des plinthes et des cadres  mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
SANITAIRES x 4  Fréquences  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  bihebdomadaire    

Réapprovisionnement des appareils distributeurs  
bihebdomadaire    

Nettoyage et désinfection des appareils sanitaires (WC, lavabo)  bihebdomadaire    
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Essuyage des miroirs et de la faïence  bihebdomadaire    

Essuyage des interrupteurs  et des traces de doigts sur les portes  bihebdomadaire    

Aspiration et lavage des sols  bihebdomadaire    

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
CIRCULATIONS  Fréquences  

Aspiration et lavage des sols  bihebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

bihebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
trimestrielle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  bihebdomadaire  

Dépoussiérage des extincteurs, des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

 
 

 
COIN CUISINE  Fréquences  

Vidage des corbeilles / remplacement des sacs poubelles  bihebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  
bihebdomadaire  

Rangement et nettoyage des tables et des chaises  bihebdomadaire  

Détartrage et désinfection des éviers  bihebdomadaire  

Nettoyage extérieur et intérieur des fours traditionnel, micro -
onde et de la plaque de cuisson  

hebdomadaire  

Nettoyage intérieur et extérieur du réfrigérateur vidé  hebdomadaire  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  bihebdomadaire  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
DIVERS  Fréquences  

Contrôle de la prestation - Extinction des lumières et fermeture 
des portes  

bi hebdomadaire  

 
 

Locaux ouvriers – Saint -Cyr -l’Ecole (78)  
 

 
VESTIAIRES – DOUCHES x 2 - SANITAIRES x 2  Fréquences  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  bihebdomadaire    

Réapprovisionnement des appareils distributeurs  
bihebdomadaire    
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Nettoyage et désinfection des appareils sanitaires (WC, lavabo)  bihebdomadaire    

Essuyage des miroirs et de la faïence  bihebdomadaire    

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
bihebdomadaire    

Aspiration et lavage des sols  bihebdomadaire    

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
CIRCULATIONS  Fréquences  

Aspiration et lavage des sols  bihebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés  < 
1,50 m de hauteur  

bihebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
trimestrielle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  bihebdomadaire  

Dépoussiérage des extincteurs, des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

 

 
CUISINE - REFECTOIRE  Fréquences  

Vidage des corbeilles / remplacement des sacs poubelles  bihebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  bihebdomadaire  

Rangement et nettoyage des tables et des chaises  bihebdomadaire  

Détartrage et désinfection des éviers  bihebdomadaire  

Nettoyage extérieur et intérieur des fours traditionnel, micro -
onde  et de la plaque de cuisson  

hebdomadaire  

Nettoyage intérieur et extérieur du réfrigérateur vidé  hebdomadaire  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  bihebdomadaire  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
DIVERS  Fréquences  

Contrôle de la prestation - Extinction des lumières et fermeture 
des portes  

bihebdomadaire  

 
 

Locaux ouvriers – Saint -Germain -en -Laye (78) – Croix Saint -Simon  
 

 
BUREAUX - SALLES DE REUNION  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
trimestrielle  
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de hauteur  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  
hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide  des bords de fenêtre  mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  hebdomadaire  

Dépoussiérage des radiateurs, des plinthes et des cadres  mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
VESTIAIRES – DOUCHES x 2 - SANITAIRES x 2  Fréquences  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  hebdomadaire    

Réapprovisionnement des appareils distributeurs  
hebdomadaire  

Nettoyage et désinfection des appareils  sanitaires (WC, lavabo)  hebdomadaire  

Essuyage des miroirs et de la faïence  hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Vérification / enlèvement  des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
COIN CUISINE  Fréquences  

Vidage des corbeilles / remplacement des sacs poubelles  hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  
hebdomadaire  

Rangement et nettoyage des tables et des chaises  hebdomadaire  

Détartrage et désinfection des éviers  hebdomadaire  

Nettoyage extérieur et intérieur des fours traditionnel, micro -
onde et de la plaque de cuisson  

hebdomadaire  

Nettoyage intérieur et extérieur du réfrigérateur vidé  hebdomadaire  

Nettoyage humide  des bords de fenêtre  hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  hebdomadaire  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
CIRCULATIONS  Fréquences  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  trimestrielle  
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Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

Dépoussiérage des extincteurs, des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

 
 
 

 
DIVERS  Fréquences  

Contrôle  de la prestation - Extinction des lumières et fermeture 
des portes  

hebdomadaire  

 
 

Siège UP Rambouillet – Rambouillet (78) – Pavillon Victor  
 

 
BUREAUX - SALLES DE REUNION  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés  < 
1,50 m de hauteur  

hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  
hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  
mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  hebdomadaire  

Dépoussiérage des radiateurs, des plinthes et des cadres  mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
VESTIAIRES –SANITAIRES x 1  Fréquences  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  hebdomadaire    

Réapprovisionnement des appareils distributeurs  hebdomadaire    

Nettoyage et désinfection des appareils sanitaires (WC, lavabo)  hebdomadaire    

Essuyage des miroirs et de la faïence  hebdomadaire    

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
CIRCULATIONS  Fréquences  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés  < 
1,50 m de hauteur  

hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m hebdomadaire  
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de hauteur  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  trimestrielle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

Dépoussiérage des extincteurs, des radiateurs, des plinthes et des 
cadres  

mensuelle  

 
 
 
 

 
CUISINE - REFECTOIRE  Fréquences  

Vidage des corbeilles / remplacement des sacs poubelles  hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Rangement et nettoyage des tables et des chaises  hebdomadaire  

Détartrage et désinfection des éviers  hebdomadaire  

Nettoyage extérieur et intérieur des fours traditionnel, micro -
onde  et de la plaque de cuisson  

hebdomadaire  

Nettoyage intérieur et extérieur du réfrigérateur vidé  hebdomadaire  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  hebdomadaire  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
DIVERS  Fréquences  

Contrôle de la prestation - Extinction des lumières et fermeture 
des portes  

hebdomadaire  

 
 

Siège UP Val d’Oise – Maffliers (95) – MF de Bois Carreau  
 

 
BUREAUX - SALLES DE REUNION  Fréquences  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés  > 1,50 m 
de hauteur  

trimestrielle  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  
hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Essuyage humide des pieds de chaises, fauteuils  mensuelle  

Nettoyage humide des bords de fenêtre  
mensuelle  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  hebdomadaire  

Dépoussiérage des radiateurs, des plinthes et des cadres  mensuelle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  
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VESTIAIRES – DOUCHES x 3 - SANITAIRES x 3  Fréquences  

Vidage des corbeilles / Remplacement des sacs poubelles  hebdomadaire    

Réapprovisionnement des appareils distributeurs  hebdomadaire    

Nettoyage et désinfection des appareils  sanitaires (WC, lavabo)  hebdomadaire    

Essuyage des miroirs et de la faïence  hebdomadaire    

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  
hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Vérification / enlèvement  des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
CIRCULATIONS  Fréquences  

Aspiration et lavage des sols  hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants débarrassés < 
1,50 m de hauteur  

hebdomadaire  

Dépoussiérage des meubles et objets meublants dégagés > 1,50 m 
de hauteur  

hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  trimestrielle  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

Dépoussiérage des extincteurs, des radiateurs, des plinthes  et des 
cadres  

mensuelle  

 

 
CUISINE - REFECTOIRE  Fréquences  

Vidage des corbeilles / remplacement des sacs poubelles  hebdomadaire  

Aspiration et lavage des sols  
hebdomadaire  

Rangement et nettoyage des tables et des chaises  hebdomadaire  

Détartrage et désinfection des éviers  hebdomadaire  

Nettoyage extérieur et intérieur des fours traditionnel, micro -
onde et de la plaque de cuisson  

hebdomadaire  

Nettoyage intérieur et extérieur du réfrigérateur vidé  hebdomadaire  

Nettoyage humide  des bords de fenêtre  hebdomadaire  

Essuyage des interrupteurs et des traces de doigts sur les portes  hebdomadaire  

Vérification / enlèvement des toiles d'araignées  hebdomadaire  

 

 
DIVERS  Fréquences  

Contrôle  de la prestation - Extinction des lumières et fermeture 
des portes  

hebdomadaire  
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• Prestations  ponctuelles  à bon s de commande  : 

A - Manifestations  
L’Agence Territoriale Ile -de -France Ouest organise régulièrement des évènements, 
manifestations, réunions, etc… qui sont planifiées selon un calendrier.  

 
Ces manifestations peuvent avoir lieu en semaine, en soirée, ou le week -end.  

 
A ce titre, il est possible que des prestations supplémentaires soient demandées au titulaire 
du marché en respectant un délai minimum de commande de 48 heures avant  la prestation 
souhaitée.  

 
La remise en état de locaux ayant été utilisés de façon ponctuelle pour un év énement 
comprend :  

• L’évacuation des déchets  ; 

• Le nettoyage de la salle concernée et cuisine  ; 

• Le nettoyage des tables et chaises  ; 

• Le nettoyage des sols  ; 

• Le nettoyage des sanitaires.  
 

Selon le chiffrage au coût unitaire HT pour un agent (montant forfaitaire du lundi au 
vendredi) définit au BPU.  Les prestations n’ont lieu qu’en semaine.  
 
Ces manifestations concernent trois sites visés en annexe du présent cctp.  

 

B-Surfaces vitrées :  
L’ Agence Territoriale Ile -de -France Ouest ou Agence Travaux Versailles programme nt  
ponctuellement le nettoyage des vitres de ses locaux.  

 
Cette prestation comprend  : 

• Le  nettoyage  de  la  vitrerie  intérieure  et  extérieure  de  l’ensemble  des  bâtiments  du  
site  ; 

• L’enlèvement  des  toiles  d’araignées  sur  les  menuiseries  extérieures  et  intérieures  ; 

• Le  nettoyage  des  bavettes,  des  appuis  et  des  rainures.  
 
Lors des visites obligatoires, les candidats devront déterminer les superficies à nettoyer et 
porter  une attention particulière sur l'accessibili té aux vitrages intérieurs/extérieurs, et sur 
les moyens et mesures de sécurité à mettre en œuvre. Ledit n ettoyage s’effectuera à 
hauteur d’homme.  
 
Selon le chiffrage au  coût unitaire HT pour un agent (montant forfaitaire du lundi au 
vendredi) définit au BPU.  

C -Décapage des sols :  
Le représentant  du Pouvoir Adjudicateur peut programmer  ponctuellement le décapage 
des sols.  

 
Les techniques mises en œuvre doivent être adaptées à la nature du revêtement de sol qui 
peut être dur ou souple (carrelage, linoléum, …) pour éviter toute détérioration et privilégier 
le service une intervention manuelle à l’usage de procédés mécanisés.  

 
Selon le chiffrage au coût unitaire HT pour un agent (montant forfaitaire du lundi au 
vendredi) définit au BPU.  

 
 


